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Résumé 
 
Afin d’améliorer le franchissement des usines-écluses de Beaucaire, Avignon et 

Caderousse par l’Anguille et de répondre aux objectifs du plan de gestion des poissons 
migrateurs, la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) a équipé de passes-pièges à anguilles 
ses 3 premiers aménagements sur chacune des rives. Le suivi de ces dispositifs est assuré 
par l’Association Migrateurs Rhône Méditerranée depuis leur installation et doit permettre 
de mieux connaître la dynamique migratoire de l’espèce et de fournir un indicateur de 
colonisation de l’axe Rhône. 

 
Le suivi 2020 a été effectif du 3 juin au 31 novembre (début tardif suite à la pandémie 

du Covid-19). La période de suivi s’étale donc cette saison sur 180 jours durant laquelle 55 
relèves ont été réalisées à Beaucaire, 48 à Avignon et 32 à Caderousse. Le fonctionnement 
des dispositifs a été moyennement bon cette saison (malgré 83 % de fonctionnement en 
moyenne sur la période de suivi), notamment pour la passe installée en rive droite de 
Beaucaire (38 % du temps en fonctionnement) et la passe installée en rive droite d’Avignon 
(77 % du temps en fonctionnement couplé un problème de configuration du débit d’attrait 
sur la totalité de la période de suivi). 

 
Les effectifs comptabilisés en 2020 font partie des plus faibles de la chronique de suivi 

(37 377 à Beaucaire, 4 507 à Avignon et 5 057 à Caderousse). Ces résultats sont comparables 
à ceux obtenus en vidéo-comptage sur la passe à poissons de Sauveterre qui enregistre 1 782 
anguilles en 2020. 

 
La migration s’est étendue de début juin à début octobre sur l’aménagement de 

Beaucaire. Les captures sur l’aménagement d’Avignon se concentrent du début du mois de 
juin à début août. Les captures sur l’aménagement de Caderousse sont quant à elles 
observées de fin juin à début juillet. 

 
La répartition globale des classes de taille montre une faible proportion d’individus de 

tailles inférieures à 100 mm attestant de captures d’anguilles provenant de précédentes 
cohortes et déjà présentes au droit des ouvrages en début de suivi.  

L’évolution mensuelle des classes de tailles est ainsi atypique en 2020 avec une sous-
représentativité d’individus issus du recrutement de l’année sur Beaucaire. Il semblerait que 
le mauvais recrutement observé ces 5 dernières années et particulièrement marqué en 2018-
2019 couplé à une hydrologie peu soutenue en 2020 se traduiraient d’une part par une baisse 
des individus de tailles < à 100 mm et de l’autre par le déplacement limité de l’ensemble 
des individus engendrant globalement de faibles captures. 

Les problèmes de fonctionnement des dispositifs de captures pourraient également 
avoir joué un rôle dans les faibles captures de 2020. 

 
Concernant l’état de la population, des analyses parasitologiques ont été menées en 

2017 et 2018 sur 301 anguilles montrant qu’en moyenne, 77 % des individus sont parasités 
par le nématode Anguillicoloides crassus. 

Les prévalences parasitaires sont identiques entre les 3 sites (Chi-2, p>0,05) mais 
l’intensité parasitaire moyenne est plus élevée à Beaucaire que sur les aménagements amont 
(test Kruskal-Wallis suivi d’un Dunn-Bonferroni, p<0,05). 

Ce résultat pourrait s’expliquer d’une part par des conditions plus favorables pour la 
réalisation du cycle du parasite à l’aval (présence d’hôtes intermédiaires par exemple) et 
de l’autre par le fait que les anguilles les plus performantes (i.e. moins parasitées), auraient 
plus de chances de passer les différents barrages et remonter le Rhône (Amilhat, 2019). 
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Par ailleurs, en partant de l’hypothèse que les anguilles capturées ont des tailles 
correspondant en majorité à des individus âgés jusqu’à 3 ans, les tendances interannuelles 
peuvent être calculées au travers des « moyennes mobiles 3 ans » (i.e. la valeur de 2020 
correspond à la moyenne des effectifs 2018, 2019, 2020).  

Sur Beaucaire, une tendance à l’augmentation est ainsi observée jusqu’en 2015/2016 
suivi d’une baisse ces dernières années. 

Sur Avignon, une nette diminution des effectifs est également observée depuis 
2015/2016. 

Les résultats sur Caderousse sont quant à eux difficilement interprétables compte tenu 
des problèmes de fonctionnement récurrents des dispositifs. 
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Introduction 
 
L’Anguille européenne, poisson migrateur amphihalin thalassotoque, a connu un 

effondrement de sa population ces vingt dernières années. Elle est classée en liste rouge de 
l’UICN et subit en effet de nombreuses pressions (d’origines anthropiques et naturelles) qui 
affectent chaque phase de son cycle biologique. Son déclin a conduit à l’instauration en 
2007 d’un règlement européen (n°1100/2007) visant à ramener la population à ses valeurs 
historiques et transcrit dans un Plan National de Gestion de l’Anguille. 

 
Sur le Rhône, les trois premiers aménagements hydroélectriques de la Compagnie 

Nationale du Rhône rencontrés depuis l’embouchure sont Beaucaire-Vallabrègues, Avignon 
et Caderousse et représentent des points de blocage importants pour l’ensemble des espèces 
piscicoles et plus particulièrement pour les poissons migrateurs.  

Ainsi, dans le cadre du Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI) et afin de 
répondre aux objectifs du Plan de Gestion Anguille, la CNR a équipé ces trois ouvrages de 
systèmes de franchissement spécifiques à l’Anguille. Une première passe-piège a ainsi été 
installée en rive gauche de Beaucaire en 2005 et une seconde sur l’autre rive en 2006. Les 
deux aménagements amont ont quant à eux été équipés, sur chacune de leur rive, en 2010 
(fonctionnelles à partir de 2012). 

 
Le suivi de ces dispositifs est assuré par l’Association Migrateurs Rhône Méditerranée 

depuis leur installation et doit permettre de mieux connaître la dynamique migratoire de 
l’espèce et de fournir un indicateur de colonisation de l’axe Rhône. De plus, les données 
récoltées alimentent « l’Observatoire des poissons migrateurs » du bassin Rhône 
Méditerranée et plus largement le réseau de surveillance européen de l’espèce 
(conformément au règlement européen n°1100/2007) via notamment l’aménagement de 
Beaucaire retenu comme site index du Plan de Gestion Anguille. 

 
Le suivi des passes-pièges de ces aménagements revêt donc un intérêt majeur pour la 

préservation et la restauration de la population d’Anguille européenne et a ainsi été inscrit 
dans le programme de suivi pérenne des populations de poissons migrateurs du PLAGEPOMI 
2016-2021 (orientation 3). 

 
Le présent rapport annonce les résultats de la campagne 2020 ainsi que les tendances 

observées depuis le début de ces suivis. Les informations concernant le contexte des sites 
et la méthodologie du suivi sont présentées en annexe (Annexe 1). 
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1 Résultats 
1.1 Campagne de suivi 

Le suivi 2020 a été effectif du 3 juin au 30 novembre (début de suivi tardif en raison 
de la propagation du Covid-19). La période de suivi s’étale donc cette saison sur 180 jours 
durant laquelle 55 relèves ont été réalisées à Beaucaire, 48 à Avignon et 32 à Caderousse 
(Tableau 1). 

Tableau 1 : Synthèse de la campagne de suivi 2020 sur les 3 aménagements 

a) Fonctionnements des passes-pièges

Certains dysfonctionnements et arrêts volontaires des passes-pièges sont survenus 
durant le suivi, engendrant ainsi un nombre de jours effectifs de suivi inférieur à 180. Le 
fonctionnement des dispositifs a été moyennement bon cette saison (malgré 83 % de 
fonctionnement en moyenne sur la période de suivi), notamment pour la passe installée en 
rive droite de Beaucaire (38 % du temps en fonctionnement) et la passe installée en rive 
droite d’Avignon (77 % du temps en fonctionnement cependant couplé un problème de 
configuration du débit d’attrait sur la totalité de la période de suivi). 

Ces arrêts ou dysfonctionnements peuvent influencer la dynamique migratoire et 
biaiser la comparaison des captures entre les différents dispositifs. Il est donc important de 
les identifier afin d’ajuster les interprétations des résultats mais aussi de trouver les 
solutions qui permettront un fonctionnement optimal des passe-pièges. Les principales 
causes de ces perturbations sont les suivantes : 

• Des dysfonctionnements électriques des pompes hydrauliques (décelés grâce aux
compteurs horaires).

• Des mises hors d’eau de la pompe sur le dispositif installé en rive gauche de
Beaucaire (observées lorsque le débit est inférieur à 650 m3/s et décelées en confrontant
le relevé du compteur au débit).

• Des colmatages de la pompe et/ou du bac de capture observés essentiellement en
période de crue lorsque d’importantes quantités de particules fines sont mises en
suspension. Au niveau de la pompe, elles engendrent des variations de débit
d’alimentation qui perturbent les écoulements sur la rampe de montaison et au sein du
bac de captures. S’ils s’affaiblissent, les écoulements au niveau de la rampe peuvent être
interrompus, empêchant alors la remontée des anguilles et le renouvellement de l’eau
du bac de capture devient beaucoup plus lent causant alors une mauvaise oxygénation.
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En cas de pic de captures, et de fortes densités dans le bac, cette mauvaise 
oxygénation peut induire de la mortalité. Au contraire, lorsque le débit s’intensifie 
(généralement à la relance de la pompe par un opérateur), les vitesses d’écoulement, trop 
fortes, peuvent constituer une barrière, notamment pour les plus petits individus. 

Par ailleurs, le colmatage de la grille de fond par les particules fines empêche le 
renouvellement de l’eau au sein du bac pouvant créer des problèmes d’oxygénation et donc 
de mortalités en cas de pics de captures. D’autre part, il entraine un débordement du bac 
permettant aux individus piégés de s’échapper, et impactant alors le jeu de données. Enfin, 
les débris végétaux, lors d’épisodes de hautes eaux, sont aspirés par la pompe et bouchent 
le débit d’attrait, masquant ainsi l’entrée de la passe. 

• D’autres types d’arrêts exceptionnels, tels que la réalisation de travaux sur les
dispositifs ou une mise en service retardé pour des raisons organisationnelles propres à
chaque aménagement (rendez-vous pour l’élaboration des plans de prévention).

Tableau 2 : Nombre de jours de dysfonctionnements et d’arrêts par dispositif
entre le 3 juin et le 30 novembre 2020 

À Beaucaire, les problèmes de fonctionnement de la passe-piège en rive droite sont 
causés majoritairement par des pannes électriques (75 %) et du colmatage (25 %). 
Concernant la passe installée en rive gauche, la majorité des arrêts sont causés par la mise 
hors d’eau de la pompe. Ces arrêts ne sont généralement pas préjudiciables pour les 
anguilles puisqu’ils surviennent en période de bas débits lorsque la migration est faible voire 
nulle. 

Des épisodes de mortalité ont cependant été constatés le 26 juin et le 6 juillet 2020 
lors des relèves de la passe en rive gauche (12,6kg d’anguilles au total). Ces épisodes de 
mortalité font suite à des arrêts de la pompe entraînant un non renouvellement de l’eau du 
bac entre deux relèves. 

Ces arrêts ont été imputés à la réalisation de marnages qui permettent en période de 
bas débits de maintenir un minimum d’activité hydroélectrique sur l’aménagement, les 
périodes où le niveau d’eau est au plus bas entraînant une mise hors d’eau de la pompe. 
Seuls les débits associés à l’épisode de mortalité du 6 juillet (3kg) est compatible avec une 
mise hors d’eau de la pompe et l’épisode de mortalité du 26 juin serait lié à un arrêt de 
pompe d’une autre nature (moyenne de 1 261 m3/s entre le 24 et le 26 juin et minimum de 
989 m3/s à 01:00 le 26 juin sur la station de Beaucaire-Tarascon de la base de données 
HYDRO). 

L’épisode de mortalité du 6 juillet montre cependant que des mouvements d’anguilles 
peuvent survenir lorsque les débits sont faibles et qu’une solution doit être trouvée 
permettant un fonctionnement optimal de la passe localisée en rive gauche sur l’ensemble 
de la période de suivi (réamorçage automatique de la pompe, déplacement de la pompe, 
abaissement de la dalle béton sur laquelle la pompe est actuellement positionnée, etc.). 
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Un dysfonctionnement sur la pompe localisée en rive gauche et nécessitant son 
changement est également survenu le 6 octobre entraînant un arrêt du dispositif jusqu’à la 
fin du suivi. Ce dysfonctionnement a pu perturber la migration car même si les effectifs 
étaient faibles, une seconde vague de captures a été observée sur le dispositif en rive droite 
début octobre. 

 
Sur l’aménagement d’Avignon, les arrêts de la passe-piège installée en rive droite sont 

exclusivement des dysfonctionnements liés au colmatage de la pompe hydraulique. 
Les arrêts sur la passe en rive gauche sont également liés au colmatage (17 %) bien 

que la majorité soient volontaires (83 %) suite au décrochage de la partie terminale de la 
rampe de reptation le 27 octobre. De plus, bien que le fonctionnement du dispositif en rive 
gauche fût correct en 2020 (77 %), une partie de la rampe avait été remplacée en début de 
saison et le débit d’attrait s’écoulait directement sur les brosses sans qu’une gouttière 
permettant son écoulement en aval de la rampe soit mise en place au cours du suivi. 

Bien que les effectifs observés en rive droite soient tout aussi faibles que ceux observés 
en rive gauche, l’absence de gouttière aurait potentiellement perturbé la montaison en 
créant des vitesses d’écoulement trop importantes et il faudrait veiller à ce qu’une gouttière 
soit installée pour le suivi 2021. 

 
Enfin, sur l’aménagement de Caderousse, les arrêts en rive droite et en rive gauche 

sont en majorité liés à des colmatage des pompes (100 % en rive droite et 63 % en rive 
gauche). 

Bien que ces arrêts soient peu nombreux, ils ont causé en rive gauche un épisode 
important de mortalité (15 kg d’anguilles le 1er juillet, soit la presque totalité des captures 
de cette saison). Des bulleurs ont été installés pour prévenir de nouveaux épisodes de 
mortalité bien qu’une absence de renouvellement de l’eau du bac associé aux fortes chaleurs 
reste préjudiciable pour les anguilles compte tenu de la capacité modérée du bac (200 
litres). 

Les dysfonctionnements du dispositif sont à l’origine des mortalités observées et une 
vérification plus régulière des passes est à prévoir côté CNR ou MRM. En rive gauche, 37 % 
du reste des arrêts sont volontaires suite à une fuite survenue sur la canalisation de la pompe 
du 17 au 24 septembre. 

b) Évolution des paramètres environnementaux 

Selon la bibliographie et l’analyse pluriannuelle de la chronique de données de 
Beaucaire entre 2008 et 2015 (Georgeon et al, 2018), il a été identifié que les paramètres 
influençant le plus la migration des anguilles sont la température et le débit. Il s’avère ainsi 
qu’une température supérieure à 15°C soit nécessaire pour observer les premiers pics de 
montaison et que les captures sont majoritaires pour des débits supérieurs à 1 000 m3/s. 

 
• Température 

 
Entre le 1er avril et le 31 octobre, la température de l’eau du Rhône a oscillé entre 

11°C (le 1er avril à Avignon) et 27°C (le 31 juillet à Beaucaire). Le seuil de 15°C a été atteint 
à partir du 10 avril à Beaucaire et à Avignon et le 18 avril à Caderousse (pour rappel, 
début du suivi le 3 juin pour l’ensemble des aménagements) (Figure 1). 
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Figure 1 : Température du Rhône sur les 3 aménagements 

• Débit

Entre le 1er avril et le 31 octobre, le débit moyen journalier du Rhône a suivi les
mêmes tendances d’évolution entre les 3 aménagements et peut-être analysé conjointement 
au travers des débits observés sur l’aménagement de Beaucaire. Le débit a ainsi oscillé entre 
485 m3/s le 26 août et 2 532 m3/s le 14 mai et se distingue en 4 phases (Figure 2) : 

Figure 2 : Évolution du débit moyen journalier du Rhône à Beaucaire durant la période de suivi 

- Des débits oscillants autour du seuil de 1 000 m3/s jusqu’au 27 avril (963 m3/s en
moyenne) ; 

- Une augmentation du débit au-dessus du seuil des 1 000 m3/s à partir du 28 avril (1
490 m3/s en moyenne jusqu’au 8 juillet) avec quelques pics de débit importants autour de
mi-mai et mi-juin ;

- Une baisse progressive du débit qui passe sous le seuil des 1 000 m3/s à partir du 9
juillet ; 

- Des épisodes de pics de débit début et fin octobre avant une baisse du débit jusqu’à
la fin novembre. 
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En se focalisant sur chaque aménagement, la comparaison des débits entre l’usine-
écluse de Beaucaire, le barrage de Vallabrègues et l’apport du Gardon montre une 
attractivité du canal de fuite (où sont localisées les passes-pièges) par rapport au Rhône 
court-circuité sur 99,5 % du temps entre avril et octobre (Figure 3). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Répartition des débits au niveau de l’aménagement de Beaucaire sur la période de suivi (Le Rhône 
court-circuité correspond aux déversements du barrage de dérivation ajouté au débit du Gardon) 

 
La configuration particulière du Rhône à Avignon nécessite une analyse plus fine des 

débits. On observe sur 214 jours entre avril et octobre une attractivité plus forte pour le 
bras de Villeneuve sur 57 % du temps. Quand le bras de Villeneuve était plus attractif, le 
canal de fuite a toujours été plus attractif que le Rhône court-circuité, dénotant ainsi une 
attractivité globale des passes-pièges sur 57 % du temps entre avril et novembre (Figure 4). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 4 : Répartition des débits au niveau de l'aménagement d'Avignon sur la période de suivi 

 
Un lien pourrait être établi entre les captures aux passes d’Avignon et l’attractivité du 

bras de Villeneuve. On observe en effet la quasi-totalité des captures les jours après où le 
débit était concentré sur le bras de Villeneuve, ce qui attesterait d’un attrait amenant les 
anguilles à se diriger vers les passes-pièges (Figure 5). Les observations d’anguilles sur le 
système de vidéocomptage du barrage de Sauveterre attestent néanmoins de passages 
majoritaires entre le 2 juin et le 11 juillet (93% des individus) alors que le bras de Villeneuve 
était attractif sur 75 % pour cette période.  



Suivi des passes-pièges à anguilles sur le Rhône aval - 2020 - 

 13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Attractivité du bras de Villeneuve sur le bras de Sauveterre en 2020 

 

Concernant l’aménagement de Caderousse, l’analyse de la répartition des débits entre 
l’usine-écluse de Caderousse, le barrage de Caderousse et l’apport de la Cèze montre que 
le canal de fuite a été plus attractif sur 91,6 % du temps entre avril et octobre (Figure 6). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6 : Répartition des débits au niveau de l'aménagement de Caderousse sur la période de suivi (le Rhône 

court-circuité correspond aux déversements du barrage de dérivation ajouté au débit de la Cèze) 

 
• Synthèse des conditions environnementales 

 

Lors de la campagne 2020, la température du Rhône a dépassé sensiblement le seuil 
de 15°C à partir du 10 avril. L’hydrologie, quant à elle, a été relativement faible hormis 
entre le 28 avril et le 9 juillet et en début et fin octobre avec des débits supérieurs au seuil 
de 1 000 m3/s. 

 
Ainsi, la fenêtre potentielle de migration (période durant laquelle les seuils de 

température et de débits sont conjointement favorables) s’étale sur plus de deux mois entre 
avril et octobre : du 28 avril au 9 juillet, du 3 octobre au 9 octobre puis du 23 au 31 
octobre sur Beaucaire, Avignon et Caderousse (89 jours). 

 
Par ailleurs, les conditions de débit rencontrées cette année sur l’aménagement 

d’Avignon montrent que sur les 89 jours où les conditions de migration sont favorables, le 
canal de fuite de l’usine-écluse d’Avignon a été attractif sur 88 jours (soit un seul jour pour 
lequel les passes n’étaient potentiellement pas attractives). 
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c) Évolution des captures 2020 

Depuis le début du suivi, l’ensemble des captures est observé entre mi-mai et mi-
novembre (soit une période potentielle de 6 mois). La période de migration est identifiée 
en considérant chaque année le début de migration à 5 % des captures totales de la saison 
et la fin à 95 % de cet effectif. 

 
Bien que le débit semble régir les mouvements d’anguilles, il s’avère que son influence 

diffère selon la période de l’année. Ainsi, jusqu’à fin juillet, les captures paraissent 
indépendantes des variations de débit et sont observées chaque année de manière plus ou 
moins continue et en simultané sur l’ensemble des aménagements. Puis, entre août et 
novembre, les pics de captures sont, quant à eux, brefs, beaucoup plus intenses et très 
fortement corrélés aux variations de débit. Ils ne sont, de plus, pas observés chaque année 
à Beaucaire et jamais sur les aménagements amont (Georgeon et al, 2018). 
 

• Aménagement de Beaucaire 
 
37 377 anguillettes ont été capturées au niveau de l’aménagement de Beaucaire cette 

saison (contre une moyenne de près de 230 000 depuis 2008) avec une répartition des 
captures relativement plus importante en rive droite : 26 139 (70 %) en rive droite contre 11 
239 (30 %) en rive gauche (Figure 7). Les captures sont très faibles cette saison, comme en 
atteste le maximum de captures observé le 5 octobre avec un peu plus de 10 000 individus 
capturés sur les deux dispositifs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 7 : Anguilles capturées aux passes-pièges de Beaucaire en 2020 

Les premières captures amorçant le début de la colonisation, bien que très faibles, ont 
été enregistrées le 14 juin (5 % des captures totales, respectivement 31 et 47 captures 
journalières en rive droite et rive gauche). 
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Les captures se sont poursuivies jusqu’au 9 juillet avec près de 51 % des captures 
totales enregistrées au cours de ces 26 jours de suivi. Les captures restent faibles jusqu’en 
octobre, elles ne reprennent réellement qu’à partir du 1er octobre pour se poursuivre 
jusqu’au 7 octobre (95 % des captures totales).  

 
La période de migration est ainsi étendue sur 91 jours avec cependant une première 

vague de captures entre mi-juin et mi-juillet suivie d’une deuxième vague début octobre. 
Ces captures de deuxième partie de saison seraient expliquées par des pics de débit observés 
à Beaucaire à partir du 3 octobre. 

 
• Aménagement d’Avignon 

 
4 507 anguilles ont été dénombrées au 

sein de l’aménagement d’Avignon cette 
saison (contre près de 75 000 en moyenne 
depuis 2012) avec des captures plus 
importantes en rive gauche : 1 589 (35 %) en 
rive droite et 2 918 (65 %) en rive gauche. Les 
premières captures significatives ont été 
observées le 4 juin (227 individus par jour en 
rive droite), bien que le début de suivi tardif 
(3 juin) laisse supposer un début de migration 
plus précoce. Ces captures se déroulent 
relativement tôt en comparaison de 
Beaucaire (14 juin) où elles sont 
généralement observées 15 jours avant. Les 
captures se poursuivent jusqu’au 1er août
offrant une période de migration de 59 jours 
au total (Figure 8).  

 
Figure 8 : Anguilles capturées aux passes-

pièges d'Avignon en 2020 

 
• Aménagement de Caderousse 

 
5 057 anguilles ont été capturées en 

2020 à Caderousse (contre près de 13 000 en 
moyenne depuis 2012) presque 
exclusivement sur le dispositif installé en 
rive gauche de l’aménagement (1 seule 
anguille capturée en rive droite en lien avec 
les dysfonctionnements enregistrés sur ce 
dispositif). Les premières captures 
significatives ont été enregistrées le 24 juin 
et se sont poursuivies jusqu’au 5 juillet. La 
migration est ainsi courte cette saison (11 
jours contre 40 en moyenne depuis 2012), 
bien que les problèmes de fonctionnement 
des dispositifs limitent fortement 
l’interprétation des résultats (Figure 9). 

 
 

 
 

Figure 9 : Anguilles capturées sur les passes-pièges de 
Caderousse en 2020 
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• Comparaison inter-sites 
 
La migration s’est déroulée majoritairement de mi-juin à début octobre sur 

l’aménagement de Beaucaire avec toutefois deux vagues distinctes de captures ayant 
étendu la période de migration. Les captures sur l’aménagement d’Avignon se concentrent 
du début du mois de juin à début août. Les captures sur l’aménagement de Caderousse 
sont quant à elles observées de fin juin à début juillet. 

Par ailleurs, en accord avec la bibliographie, une érosion du nombre de captures est 
normalement observée de l’aval vers l’amont. En effet, entre deux aménagements les 
anguilles ont la possibilité de trouver un milieu favorable à leur développement, impliquant 
une sédentarisation ou la possibilité de coloniser un autre axe de migration via les affluents 
(cas de la Durance, de l’Ouvèze et du bras des Arméniers entre Beaucaire et Avignon et de 
la Cèze et de l’Aigues entre les aménagements d’Avignon et de Caderousse) ainsi que les 
contre-canaux. Aujourd’hui, seule la Durance fait l’objet d’un suivi similaire à Mallemort. 
Toutefois, le nombre et la franchissabilité de certains ouvrages à l’aval de ce site de suivi 
ne permettent pas d’obtenir des données comparables. 

En 2020, bien que l’érosion des effectifs soit visible entre l’aménagement de Beaucaire 
et ceux des deux aménagements amont, les captures observées sur l’aménagement 
d’Avignon et de Caderousse sont sensiblement identiques. Ce constat viendrait soutenir 
l’hypothèse d’un faible recrutement en 2020 (captures à Beaucaire exceptionnellement 
faibles) couplé à une hydrologie peu soutenue. Les dysfonctionnements observés en rive 
gauche de Beaucaire (remplacement de la pompe en octobre au moment de la seconde vague 
de captures) et dans une moindre mesure en rive gauche d’Avignon (absence de gouttière 
ayant pu perturber la montaison bien que les effectifs observés en rive droite soient tout 
aussi faibles), seraient également des facteurs ayant pu conditionner les captures de cette 
saison. 

d) Comparaison du flux migratoire aux éclusées nocturnes 

Bien que l’efficacité des éclusées spécifiques à poissons sur les anguilles ne soit pas 
connue, elles sont réalisées en moyenne de 1 à 1,5 fois par nuit entre les mois d’avril et de 
juin. Par la suite, et conformément au cahier des charges basé sur celui mis en place pour 
les aloses, elles deviennent rares jusqu’à la fin du suivi en novembre. Le constat est 
semblable concernant les éclusées diurnes, qui peuvent toutefois être supposées moins 
efficaces pour les anguillettes compte tenu de leur caractère lucifuge (Georgeon, 2017b). 

 
Au 30 juin, 22 % des captures totales étaient observées 

à Beaucaire, 67 % à Avignon et 92 % à Caderousse (Figure 10). 
Les caractéristiques de la migration 2020 avec des captures 
majoritaires sur l’aménagement de Beaucaire soulignent 
ainsi un décalage entre les opérations d’éclusées spécifiques 
et le flux migratoire des anguilles. Ce constat serait en 
faveur d’une extension de la période des éclusées 
spécifiques sur le mois de juillet. 

 
De plus, les conditions hydrologiques limitantes de 

2020 n’ont permis qu’un nombre limité d’éclusées d’avril à 
juin, notamment à Beaucaire qui enregistre 82 éclusées 
nocturnes contre les 91 à 136 préconisées selon le cahier des 
charges (169 éclusées enregistrées à Avignon et 161 à 
Caderousse). 

 
 
 

Figure 10 : Comparaison des 
périodes de migration sur les 3 

aménagements avec les éclusées 
nocturnes en 2020 
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e) Structure en taille de la population migrante 

• Analyses otolithométriques réalisées à Beaucaire en 2005 et 2006 
 

Les analyses otolithométriques menées au niveau de l’aménagement de Beaucaire en 
2005 et 2006 montraient que la majorité des individus de moins de 100 mm correspond à des 
anguilles arrivées durant l’année et que les individus de 100 à 150 mm sont majoritairement 
des individus âgés d’un an (Auphan et Delhom, 2006) (Figure 11). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : Répartition des tailles en fonction de l’âge (Auphan et Delhom, 2006)  
0 : individus issus du recrutement de l’année, 1 : individus d’1 an 

 
• Compléments d’informations suite aux analyses de 2017 et 2018 

 
En 2017 et 2018, des analyses ont été confiées à l’université de Perpignan et visaient 

à déterminer le niveau d’infestation par le parasite Anguillicola crassus de 302 anguilles de 
tailles comprises entre 100 et 200 mm prélevées sur les 3 aménagements. 

 
En complément, des analyses otolithomètriques ont également été réalisées dans le 

but d’évaluer l’importance de l’âge des individus sur les prévalences du parasite. Le but 
principal de cette étude portant sur l’analyse du parasite Anguillicola crassus, les résultats 
présentés ci-dessous permettent d’apporter des compléments d’informations suite aux 
analyses de 2005 et 2006 sans pour autant se substituer à une étude spécifique de lecture 
d’âges. 

 
La distribution des âges des anguilles analysées à Beaucaire est tout d’abord 

significativement différente de celles d’Avignon et de Caderousse (Kruskal-Wallis puis Dunn, 
p<0,05), avec des anguilles en moyenne plus jeunes sur le site aval de Beaucaire (Figure 12). 
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Les tailles moyennes, minimum 
et maximum par site et par âge sont 
présentées en annexe (Annexe E). 
Ces résultats semblent cohérents 
avec les classes de tailles 
actuellement utilisées pour l’analyse 
de la distribution annuelle des 
anguilles (< 100 mm = 0+, ]100 ;150] 
= 1+, > 150 mm = 2+) et 
souligneraient que la majorité des 
individus capturés chaque année aux 
passes-pièges correspondent à des 
individus âgés de 3 ans ou moins. 
 
 
 

 
 
 
 
 
En regardant de façon plus précise, on observe néanmoins une grande variabilité des 

tailles pour un même âge entre les sites toute années confondues (Figure 13). Ceci souligne 
ainsi l’intérêt de mener une étude spécifique de lecture d’âges qui permettrait de préciser 
l’âge des individus rencontrés sur les passes. 

 
Ainsi, dans le cadre d’une étude spécifique de lecture d’âges, des échantillonnages 

supplémentaires ainsi qu’une validation d’âges pourraient être conduits. Ces nouvelles 
analyses viseraient la création de classes de tailles plus précises et pertinentes qui 
permettraient in fine de quantifier l’apport de chaque cohorte à la population d’anguilles 
du Rhône. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 13 : Histogramme des âges par classe de tailles en mm* et par site pour les années 2017 

et 2018 confondues (Amilhat, 2019) 

(*1 : [100 - 120[ ; 2 : [120 - 130[ ; 3 : [130 - 140[ ; 4 : [140 - 150[ ; 5 : [150 - 160[ )  

Figure 12 : Distribution des âges des anguilles 
prélevées à Beaucaire, Avignon et Caderousse entre 

2017 et 2018 
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• Distribution annuelle 
 

Généralement, la majorité des individus capturés dans les passes-pièges du Rhône ont 
une taille inférieure à 150 mm (supposés âgés de 1 an et moins) et leur proportion est 
relativement bien équilibrée entre les sites (81 % à Beaucaire, 61 % à Avignon et 62 % à 
Caderousse) (Figure 14). 

 
 

La répartition des classes de tailles 
évolue cependant différemment selon les 
sites. La proportion d’individus de taille 
inférieure à 100 mm (individus issus du 
recrutement de l’année) décroit ainsi 
nettement de l’aval vers l’amont (39 % à 
Beaucaire, 14 % à Avignon et 7 % à 
Caderousse en moyenne) alors que la 
proportion d’individus de 100 à 150 mm (âgés 
de plus d’1 an) augmente de l’aval vers 
l’amont (42 % à Beaucaire, 46 % à Avignon et  
52 % à Caderousse). 

 
 
 

 
 
 

 
En 2020, les individus de moins de 150 mm sont majoritaires à Beaucaire (88 %) (Figure 

15). Comme observé depuis 2016, ces individus sont, cependant, déficitaires sur les 
aménagements amont et ne représentent que 36 % à Avignon et 51 % à Caderousse (contre 
respectivement 60 % et 59 % en moyenne de 2012 à 2019). Ce déficit en petits individus sur 
les aménagements amont est particulièrement marqué pour les individus de tailles 
inférieures à 100 mm. Il en est de même pour l’aménagement de Beaucaire qui présente 
seulement 26% d’anguilles de tailles inférieures à 100 mm (contre 39% en moyenne). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : Proportions des classes de taille 2020 sur les 3 aménagements 

 

Figure 14 : Répartition des classes de tailles interannuelles sur les 
3 aménagements entre 2008 et 2019 
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Ce constat viendrait appuyer l’hypothèse d’un faible recrutement se traduisant par 
une présence faible d’individus de l’année. La présence d’autant plus faible de ces individus 
de petites tailles pourrait également être la résultante de la succession des ouvrages qui 
entrainerait une sédentarisation des individus de l’année en aval des aménagements. 

La présence plus marquée d’individus âgés de plus d’1 an sur les aménagements amont 
traduirait alors un retard à la migration. En comparaison des répartitions des tailles 
observées depuis 2008, les individus de tailles comprises entre 150 et 200 mm et supérieures 
à 200 mm sont ainsi surreprésentés en 2020 sur les aménagements amont et correspondraient 
à des individus âgés d’au moins 2 ans.  

 
Les tailles moyennes en 2020 varient entre 115 

mm à Beaucaire, 155 mm à Avignon et 125 mm à 
Caderousse et sont significativement différentes 
entre les aménagements cette année avec un 
gradient amont/aval perturbé par la présence 
d’individus majoritairement supérieurs à 150 mm à 
Avignon (Figure 16). 

 
La taille du plus petit individu capturé sur 

chaque aménagement n’augmente que 
sensiblement de l’aval vers l’amont (85 mm à 
Beaucaire, 95 mm à Avignon et à Caderousse). 

 
 

 
L’érosion marquée des petites classes de tailles qui semble s’accentuer depuis 2016 

sur les aménagements amont alors qu’ils sont présents sur l’aménagement de Beaucaire 
permettrait d’avancer plusieurs hypothèses pouvant se compléter : 
 

• Hypothèse 1 : Colonisation préférentielle des affluents 
 

Plusieurs affluents sont positionnés entre les aménagements de Beaucaire et de 
Caderousse : Gardon, Durance, Ouvèze, Bras des Armeniers, Aigues et Cèze. Selon la 
répartition des débits sur chaque aménagement, une colonisation préférentielle des 
affluents par les anguilles est possible (individus de tailles inférieures à 300 mm). 
Comprendre les modalités de la colonisation des anguilles sur ces affluents (classes de 
tailles, débits, température) permettrait de mieux cerner la répartition des classes de tailles 
entre les aménagements. Des échantillonnages ciblant les anguilles migrantes de moins de 
300 mm sur les affluents positionnés entre Beaucaire et Caderousse apporteraient des 
informations complémentaires pour confirmer cette hypothèse. 
 

• Hypothèse 2 : Passage préférentiel par le bras de Sauveterre ou le bras de 
Villeneuve 

 

Les conditions de débit rencontrées cette année dans le canal de fuite de l’usine 
d’Avignon montrent une attractivité du canal de fuite de l’usine-écluse d’Avignon de 55 
jours sur les 76 jours où les conditions de migration semblaient être favorables, laissant ainsi 
une fenêtre d’une vingtaine de jours pour la colonisation d’autres axes. Cette hypothèse 
reste cependant à pondérer par le fait que des anguilles sont observées au vidéocomptage 
de la passe à poissons du barrage de Sauveterre même sur des périodes où le canal de fuite 
de l’usine-écluse d’Avignon semble être plus attractif. 
  

Figure 16 : Tailles moyennes observées 
sur chaque aménagement en 2020 
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• Hypothèse 3 : Passage préférentiel par les écluses sans détection possible

Cette hypothèse ne peut à elle seule expliquer la répartition des classes de tailles
entre les aménagements, d’autant plus que les caractéristiques de la migration 2019 
soulignent un décalage entre les opérations d’éclusages nocturnes spécifiques et le flux 
migratoire des anguilles. 
Il peut toutefois être envisagé qu’une portion non négligeable d’anguilles puisse avoir 
emprunté les écluses des usines pour accéder aux zones amont avant la fin des éclusages 
nocturnes (30 juin). 

• Hypothèse 4 : Retards à la migration en lien avec les éclusées nocturnes

L’inadéquation des périodes d’éclusages nocturnes avec les périodes de migration
cités plus haut pourraient engendrer un retard à la migration des individus de moins de 100 
mm. Ces individus seraient présents sur l’aménagement de Beaucaire mais ne seraient
capturés que les années suivantes sur les aménagements d’Avignon et de Caderousse et
présenteraient alors des tailles de plus de 150 mm.

• Distributions mensuelles

Chaque année, on observe une arrivée
progressive des individus issus du recrutement 
de l’année (< 100 mm) sur tous les 
aménagements entre les mois d’avril (22 % à 
Beaucaire, 8 % à Avignon en moyenne) et 
d’octobre (55 % à Beaucaire, 27 % à Avignon 
en moyenne). Par ailleurs, ces individus 
deviennent majoritaires à partir du mois 
d’août sur l’aménagement de Beaucaire alors 
qu’ils ne le sont jamais sur les aménagements 
amont (Georgeon et al, 2018) (Figure 17). 

En 2020, l’évolution mensuelle des 
classes de tailles à Beaucaire est 
différente (Figure 18).  

Le début du suivi en juin est 
caractérisé par la présence majoritaire 
d’individus de tailles supérieures à 100 mm 
(20 % de moins de 100 mm contre 35% en 
moyenne). Bien que les effectifs soient faibles 
à cette période en 2020, la tendance s’inverse 
bel et bien en août mais les individus de 
tailles inférieures à 100 mm deviennent à 
nouveau minoritaires en octobre au moment 
de la seconde vague de captures. 

Ainsi, le mauvais recrutement de 2018-
2019 se traduirait par une baisse des individus 
de tailles < à 100 mm. Le déplacement limité 
des individus de tailles supérieures à 100 mm pourrait s’expliquer par une hydrologie peu 
soutenue au courant de l’été 2020 mais également par les faibles recrutements observés sur 
ces 5 derniers années. Les problèmes de fonctionnement des dispositifs cités auparavant 
pourraient également avoir impacté la migration.  

Figure 17 : Répartition des classes de tailles 
mensuelles habituellement observées à Beaucaire 

Figure 18 : Répartition des classes de tailles
mensuelles à Beaucaire en 2020 
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f) État sanitaire des individus capturés dans les passes-pièges

Les analyses et résultats issus de ce travail concernent uniquement la population 
d’anguilles ayant réussi à accéder aux bacs de captures et ne reflètent donc pas la 
population du Rhône. En effet, il est probable que les individus présentant de fortes 
anomalies ne soient pas observés en raison de l’effort que demande le franchissement des 
rampes (11m à Beaucaire). 

• Épidémiologie du parasite Anguillicoloides crassus

En complément des lectures d’âges réalisées sur les 302 anguilles, des analyses
parasitologiques ont été menées en 2019 sur 301 anguilles (une des anguilles ne pouvant pas 
faire l’objet d’analyses). Il s’avère ainsi que 77 % des individus sont parasités par le 
nématode Anguillicoloides crassus (82 % à Beaucaire, 72 % à Avignon et 79 % à Caderousse). 
L’intensité moyenne s’élève à 3,7 vers/individu parasité (maximum de 68 ; 5,6 en moyenne 
à Beaucaire, 2,7 à Avignon et 2,5 à Caderousse) et il n’existe pas de corrélation significative 
entre le nombre total de parasites observés dans la vessie et la taille ou l’âge des anguilles 
(p>0,05 pour chaque site). 

L’état de dégénérescence de la vessie natatoire (SDI) est globalement faible (1,18) 
avec une valeur de 4 au maximum (valeur de l’indice comprise entre 1 et 6). Par ailleurs, 
une corrélation positive existe entre le nombre total de parasites observés dans la vessie et 
le SDI (p<0,01). 

Les prévalences parasitaires sont identiques entre les 3 sites (Chi-2, p>0,05) mais 
l’intensité parasitaire moyenne est plus élevée à Beaucaire que sur les aménagements amont 
(test Kruskal-Wallis suivi d’un Dunn-Bonferroni, p<0,05). Ce résultat pourrait s’expliquer 
d’une part par des conditions plus favorables pour la réalisation du cycle du parasite à l’aval 
(présence d’hôtes intermédiaires par exemple) et de l’autre par le fait que les anguilles les 
plus performantes (i.e. moins parasitées), auraient plus de chances de passer les différents 
barrages et remonter le Rhône (Amilhat, 2019). 

• Indices pathologiques

Comme chaque année depuis la mise en place de ce suivi, deux types d’anomalies sont
observées : les lésions avec les érosions, hémorragies et plaies et les parasites avec 
l’observation de points blancs (Ichtyophthirius multifiliis). Jusqu’en 2018, les grosseurs 
abdominales étaient supposées comme étant la conséquence de la présence du nématode 
Anguillicoloides crassus dans la vessie natatoire. Une étude en 2017 complétée en 2018 
visait néanmoins à valider cette hypothèse. Les analyses montrent cependant qu’il n’existe 
pas de corrélation significative entre la présence du nématode et les grosseurs abdominales 
(p-value>0,05). L’indice parasitaire auparavant calculé à partir des grosseurs abdominales 
n’a ainsi pas été calculé cette année. 

Sur l’ensemble des anguilles analysées, il apparaît une proportion plus forte 
d’anomalies chez les individus supérieurs à 100 mm qui peut néanmoins s’expliquer par le 
fait que ces individus correspondent à ceux majoritairement présents dans les captures 
(Figure 19A). 
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Il s’avère que cette année l’état sanitaire est précaire sur l’ensemble des 
aménagements (Figure 19C). 

g) thèse de la migration 2020

Les effectifs comptabilisés en 2020 font partie des plus faibles de la chronique de 
suivi (37 377 à Beaucaire, 4 507 à Avignon et 5 057 à Caderousse). 

La migration 2020 s’est déroulée majoritairement de mi-juin à début octobre sur 
l’aménagement de Beaucaire avec toutefois deux vagues distinctes de captures ayant 
étendu la période de migration (91 jours). Les captures sur l’aménagement d’Avignon se 
concentrent du début du mois de juin à début août (59 jours), relativement tôt en 
comparaison des premières captures de Beaucaire. Les captures sur l’aménagement de 
Caderousse sont quant à elles observées de fin juin à début juillet, indiquant une courte 
période de migration sur cet aménagement (11 jours).  

Le débit moyen observé cette saison est peu soutenu et sensiblement plus faible en 
comparaison des moyennes interannuelles (1 098 m3/s en 2020 contre 1 400 m3/s en 
moyenne depuis le début du suivi).  

Couplé aux températures élevées dès le début du suivi, ces deux facteurs ne peuvent 
cependant pas expliquer à eux seuls les faibles captures de cette saison. La baisse du 
recrutement européen en civelles, observée depuis 2014 et particulièrement marquée en 
2019, pourrait expliquer les faibles captures sur le Rhône aval en 2020. 

En 2020, bien que les individus de moins de 150 mm soient majoritaires à Beaucaire, 
un déficit en anguilles de l’année est observé (26 % d’individus de tailles < 100 mm contre 
39 % en moyenne). Comme observé depuis 2016, les individus de moins de 150 mm sont 
également déficitaires sur les aménagements amont et ne représentent que 36% à Avignon 
et 51 % à Caderousse contre respectivement 60 % et 59 % en moyenne. Cette sur-
représentativité des individus de plus de 150 mm sur les aménagements amont atteste des 
captures d’anguilles déjà présentes au droit des ouvrages en 2020. Plusieurs hypothèses ont 
été avancées dans ce sens et nécessitent des investigations supplémentaires : colonisation 
des affluents, diversification des voies de passage sur le secteur d’Avignon, distance à la 
mer ou sélectivité des aménagements, passage préférentiel par les écluses. 

Bien que les dysfonctionnements observés en rive gauche de Beaucaire et d’Avignon 
ne peuvent à eux seuls expliquer les faibles captures de cette saison, ils pourraient 
néanmoins avoir contraint la migration. Des solutions doivent être pensées face aux 
problèmes récurrents de mise hors d’eau de la pompe présente en rive gauche de Beaucaire. 

Figure 19 : Caractéristiques des anomalies observées selon la taille (A), l’aménagement (B) et indice lésionnel (C) 

B C A 
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En effet, bien que ces arrêts ne soient généralement pas préjudiciables pour les 
anguilles puisqu’ils témoignent de faibles débits du Rhône, cette saison a montré que des 
mouvements d’anguilles peuvent être observés même en période de bas débits et que la 
pompe installée en rive gauche doit être fonctionnelle tout au long du suivi. En rive gauche 
de l’aménagement d’Avignon, la rampe de reptation devra à nouveau être réparée et une 
gouttière amenant le débit d’attrait en aval immédiat de la rampe (contrairement à un 
écoulement direct sur la rampe de reptation comme ce qui a été le cas en 2020) devra être 
mise en place. 

Enfin, l’état sanitaire de la majorité des anguilles piégées cette saison est précaire 
sur l’ensemble des aménagements d’après les indices pathologiques (0,22 à Beaucaire, 0,37 
à Avignon et 0,80 à Caderousse). Les analyses parasitologiques effectuées en 2017 et 2018 
révèlent cependant qu’en moyenne, 77% des anguilles prélevées sont parasitées par le 
nématode Anguillicoloides crassus. Ces données révèlent que les anguilles colonisant le 
Rhône sont fortement touchées par le parasite, ce qui est observé sur d’autres bassins 
notamment dans le littoral de Bretagne Sud où il a été montré que les anguilles vivant dans 
des milieux peu salés au contact de la zone dulçaquicole sont très contaminées (prévalences 
supérieures à 90%) à l’opposé de celles vivant en conditions estuariennes (prévalences de 
l’ordre de 15%) (Sauvaget et al., 2003). 

1.2 Tendances interannuelles 

a) Évolution des flux migratoires

• Captures annuelles

Figure 20 : Évolution des captures annuelles sur les 3 aménagements depuis 2006 

Beaucaire 
L’installation des passes en 2005 en rive gauche et en 2006 en rive droite s’est 

effectuée au cours de la saison et a donc conduit à un suivi partiel de ces deux années. De 
plus, le fonctionnement discontinu des dispositifs (arrêts automatiques des pompes) lors de 
la saison 2007 est différent du fonctionnement des autres suivis. Par conséquent, ces 3 
années ne sont pas comparables aux autres et ont donc été retirées de l’analyse 
pluriannuelle. Ainsi, seules les saisons de 2008 à 2020 sont comparables de manière 
pertinente (Figure 20). 
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Depuis 2008, le nombre moyen de captures annuelles est de 214 270 anguilles sur 
Beaucaire. Sur cette période, 2009 est la plus mauvaise année en termes de migration 
puisque seulement 3 600 anguilles ont été capturées, soit 60 fois inférieure à la moyenne 
interannuelle. Dans une moindre mesure, 2017 (7 fois inférieure à la moyenne), 2020 (6 fois 
inférieure à la moyenne), 2019 (4 fois inférieure à la moyenne) et 2011 (2 fois inférieure à 
la moyenne) sont également de mauvaises années. Au contraire, l’année 2015 établit un 
record à près de 2 fois la moyenne interannuelle (416 000 anguilles). 

Figure 21 : Tendances des captures d'anguilles à Beaucaire au cours des 10 dernières années 
(Campton et al, sous presse) 

Par ailleurs, en partant du principe que les anguilles capturées ont des tailles 
correspondant en majorité à des individus âgés jusqu’à 3 ans, les tendances interannuelles 
de 2008 à 2020 ont été calculées au travers des « moyennes mobiles 3 ans » (i.e. la valeur 
de 2020 correspond par exemple à la moyenne des effectifs de 2018, 2019, 2020). Sur 
Beaucaire, une tendance à l’augmentation est ainsi observée jusqu’en 2015 suivi d’une 
baisse chaque année avec toutefois une tendance stable en 2020 (Figure 21). 

Les données pluriannuelles de ce suivi permettent de conclure que ces variations 
interannuelles sont influencées par le recrutement en civelle de l’année N-1, l’hydrologie 
du Rhône et le report l’année suivante d’individus qui n’auraient pas migré durant les années 
non favorables (Georgeon et al, 2017). 

Ainsi, la tendance à l’augmentation observée à Beaucaire de 2013 à 2015 est bien 
corrélée à celle de l’indice de recrutement du WGEEL. Le record de captures établi en 2015 
serait la conséquence du bon recrutement de 2014 (année N-1) (Figure 22). 

Les années 2009, 2011 et 2017, parmi les plus faibles en termes de captures 
annuelles, dénotent par ailleurs des tendances inverses à celles de l’indice de recrutement 
européen. Ces faibles captures sont associées à des années dites « sèches » dont l’hydrologie 
du Rhône est largement inférieure à la moyenne observée sur la période de suivi (1 400 m3/s 
entre avril et novembre) (Figure 23). De plus, la proportion de jours durant lesquels le débit 
est inférieur à 1 000 m3/s est plus importante que la moyenne (60 % en 2009, 80 % en 2011, 
70 % en 2017) reflétant ainsi des conditions non favorables pour la migration des anguilles. 
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Figure 24 : Comparaison entre la répartition des classes de tailles les années 
suivant les années sèches à celle des années « classiques » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les années 2010, 2012 et 2018 sont caractérisées par une diminution de la tendance 

de l’indice de recrutement européen contrairement aux captures à la hausse sur les passes-
pièges. Ces résultats surviennent après les années dites « sèches » supposées non favorables 
à la migration des anguilles et pourraient ainsi être la conséquence d’un report d’individus 
qui n’auraient pas migrés l’année précédente. La proportion plus importante de la classe de 
tailles 100 -150 mm en 2010 et 2012 en comparaison à la répartition des classes de tailles 
des années « classiques » reflète une part plus importante d’individus plus âgés (de 1 an) et 
confirmerait ainsi cette hypothèse (Figure 24).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce report d’individus n’a cependant pas été observé en 2018 suite à la sécheresse de 

2017 et des pistes complémentaires de réflexion avaient été envisagées compte-tenu du fait 
qu’une diminution de la proportion des individus < à 150 mm est observée depuis 2016 sur 
les aménagements amont : accès aux zones amont au travers des écluses à Avignon et 
Caderousse ? Colonisation des affluents (Durance, Ouvèze, Bras des Armeniers, Aigues, Cèze) 
? Passage préférentiel sur le bras de Sauveterre ou celui de Villeneuve impliquant un blocage 
au barrage de retenue ? Inadéquation des périodes d’éclusées nocturnes impliquant un 
retard à la migration ? 
  

Figure 23 : Comparaison entre le nombre de 
captures annuelles enregistrées à Beaucaire et 
le débit moyen observé sur la période de suivi 

(avril à novembre) chaque année 

Figure 22 : Comparaison entre le nombre de 
captures annuelles enregistrées à Beaucaire et 

l’indice de recrutement du WGEEL de l’année N-1 



Suivi des passes-pièges à anguilles sur le Rhône aval - 2020 - 

27 

Avignon 

Sur la période 2012-2020, le nombre moyen de captures à Avignon est de 65 
751 anguilles (avec un record en 2013 à 164 500 individus). 

Le dispositif de captures d’Avignon n’étant en fonctionnement que depuis 2012, les 
premières moyennes mobiles sont donc affichées à partir de 2014. Les résultats disponibles 
indiquent toutefois la même tendance qu’à Beaucaire avec une nette diminution des 
effectifs capturés (Figure 25). 

Les tendances annuelles sur cet aménagement peuvent néanmoins varier par rapport 
à ce qui est observé sur Beaucaire, ce qui impliquerait que les facteurs qui influencent les 
captures soient différents entre les deux aménagements.  

Il semblerait en effet que l’hydrologie et en particulier la répartition des débits entre 
les bras de Villeneuve et d’Avignon, liée à la configuration du Rhône sur cet aménagement, 
régisse en partie les captures sur Avignon. 

Ainsi, le record de captures de 2013 s’explique par des débits dans le bras de 
Villeneuve nettement plus importants que ceux observés dans le bras d’Avignon et sur un 
nombre de jours consécutifs plus important que les autres années (Figure 26). Au contraire, 
l’absence d’attrait dans le canal de fuite de l’usine en 2017 corrélé à l’absence de captures 
conforterait l’hypothèse d’une influence de la répartition des débits sur les captures. 

Figure 26 : Comparaison entre les débits moyens sur la saison 
de suivi des bras de Villeneuve et d’Avignon 

Figure 25 : Tendances des captures d'anguilles à Avignon jusqu’en 2020 
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Caderousse 

À Caderousse, parmi les seules années durant lesquelles les deux passes ont fonctionné 
durant toute la période de migration (2012 et 2016) sont notées les meilleures captures 
annuelles (42 000 en 2012 et 22 800 en 2016). Entre 2013 et 2015, période durant laquelle 
seule la passe installée en rive droite a fonctionné, seulement 4 000 anguilles en moyenne 
ont été capturées chaque année (entre 200 et 9 600). Ce constat reflète ainsi un potentiel 
problème d’attractivité et/ou d’efficacité intrinsèque du dispositif installé en rive droite 
puisque dans le meilleur des cas, les captures de cette passe ne représentent que 10 % (en 
2012) des captures totales de cet aménagement (1 % en 2016 et 0,02% en 2020). Les captures 
enregistrées en 2018 en rive droite sont néanmoins parmi les meilleures observées sur la 
chronique avec la quasi-totalité des captures de la saison (16 200). La passe-piège installée 
en rive gauche n’avait cependant fonctionné que 37 % du temps du suivi et il était alors 
impossible de savoir si les captures en rive droite étaient représentatives du stock migrant. 
Dès lors, aucune tendance fiable ne peut être établie sur cet aménagement. 

• Périodes de migration

La période de migration est identifiée en considérant chaque année le début de 
migration à 5 % des captures totales de la saison et la fin à 95 % de cet effectif. 

Beaucaire 

La durée de migration moyenne depuis 2008 sur l’aménagement de Beaucaire est de 
97 jours soit environ 3 mois. Cette migration débute généralement fin mai / début juin 
pour se terminer début septembre.  
Au regard de la chronique, il apparaît que la saison 2011 a été particulièrement atypique :  

- la migration a été décalée, avec un début le 4 juillet (soit 1 mois de plus que la
moyenne) et une fin de migration le 16 novembre (soit 2 mois de plus que la moyenne) sous 
l’effet des bas débits du Rhône en début de suivi et des températures restées douces 
jusqu’en décembre. 

- la migration a été très condensée en fin de saison (en raison d’un épisode de crue
en novembre : 75 % du flux en 10 jours) (Figure 27).  
A l’inverse, la saison 2012 a été la plus précoce du suivi en débutant le 24 avril et est 
également la plus étalée avec 156 jours de migration. Toutefois, 75 % du flux était passé le 
27 juin, constat confortant le caractère précoce de cette saison (température et débit 
favorables au mouvement des anguilles dès le début du suivi).  
Les années 2016, 2017 et, dans une moindre mesure, 2013 sont les plus condensées de la 
chronique avec seulement 23, 35 et 50 jours de migration (conséquence d’une hydrologie 
faible en deuxième moitié de suivi). Il ne semble pas y avoir de relation entre la durée de 
migration et les effectifs capturés chaque année. 

Figure 27 : Comparaison des flux migratoires annuels observés à Beaucaire depuis 2008 
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Avignon et Caderousse 

De manière générale, la migration semble se dérouler de façon similaire entre les 
deux aménagements amont (Avignon et Caderousse). Le début de migration est observé plus 
tardivement avec un décalage de 13 jours en moyenne par rapport à Beaucaire. De plus, la 
durée de migration est beaucoup plus courte avec seulement 48 jours en moyenne (41 jours 
de moins) soit environ 1,5 mois (entre mi-juin et fin juillet). Ainsi, la migration amont 
semble se caractériser par un seul pic de montaison généralement (Figure 28). La migration 
de 2018 apparaît néanmoins atypique à Caderousse avec deux pics de montaison observés 
de fin mai à début juillet puis de début août à mi-août. Elle l’est également en 2019 et 2020 
à Avignon avec un début de migration plus précoce que celui observé à Beaucaire (majorité 
d’individus > 100 mm correspondant à des individus âgés de plus d’1 an). 

Figure 28 : Comparaison des flux migratoires annuels observés à Avignon et Caderousse
depuis 2012 et moyennes inter sites 

Adéquation avec la réalisation d’éclusées nocturnes 

La confrontation des périodes de migration observées depuis le début du suivi, sur 
chaque aménagement, avec la période de réalisation des éclusages nocturnes (du 15 mars 
au 30 juin) fait apparaître un décalage entre ces deux périodes. En effet, en moyenne, moins 
de 25 % du flux annuel est observé dans les passes pièges pendant la période des éclusages 
sur les aménagements de Beaucaire et de Caderousse et environ 50 % en moyenne sur celui 
d’Avignon. Cette période d’éclusages couvre plus de 75 % du flux seulement en 2012 et 2017 
sur l’aménagement de Beaucaire, lorsque les périodes de migration sont les plus précoces 
(Figure 28). De même, sur les aménagements amont où les périodes de migration sont plus 
condensées, les périodes de migration sont soit totalement couvertes par la période de 
réalisation des éclusées (en 2014 et 2017) soit totalement ou en grande partie en dehors 
(Figure 29). 

• Évolution des structures en tailles annuelles

La répartition des classes de tailles est globalement 
similaire entre les années avec une répartition propre à 
chaque aménagement (érosion des individus dont la taille 
est inférieure à 100 mm de l’aval vers l’amont). 
Toutefois, cette répartition peut varier certaines années 
en fonction des conditions environnementales 
(l’hydrologie en particulier), du recrutement en civelles 
et/ou des conditions de suivi (début de suivi tardif, 
dysfonctionnements) (Annexe F). 

Figure 29 : Répartition des classes de 
tailles des années 2010 et 2012 sur 

l’aménagement de Beaucaire 
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Les années 2010 et 2012 sur l’aménagement de Beaucaire sont comparables et se 
caractérisent par une proportion de la classe 100 - 150 mm plus importante par rapport à 
la classe < 100 mm en comparaison des moyennes observées jusqu’alors (Figure 29). Comme 
évoqué précédemment, cette répartition atypique survient les années suivant les années 
sèches. En supposant ainsi que la classe 100-150 mm corresponde à des anguillettes âgées 
de 1 an, il est probable qu’il y ait eu en 2010 et 2012 un report des individus qui n’auraient 
pas migré l’année précédente. 

Un tel report d’individus aurait néanmoins dû être observé en 2018 suite à l’absence 
d’observations d’individus de tailles < à 100 mm en 2017 sur les aménagements amont en 
lien avec les conditions hydrologiques défavorables. Ce schéma de report d’individus n’a 
cependant pas été observé en 2018 et il apparaît nécessaire d’envisager d’autres pistes de 
réflexions complémentaires expliquant la répartition des classes de tailles entre les 
aménagements. 

L’année 2015 se caractérise, sur 
l’ensemble des aménagements, par une 
proportion de la classe < à 100 mm supérieure 
à la moyenne (d’un facteur 0,66, Figure 30). 
L’analyse pluriannuelle du suivi des passes-
pièges (Georgeon et al, 2017) a révélé que les 
plus gros individus sont les premiers à migrer 
chaque saison. Ainsi, le début de suivi tardif de 
cette campagne (près de 2 mois de retard) a 
probablement déséquilibré la répartition des 
classes de tailles en sous estimant les plus gros 
individus (migration probable via les écluses). 

L’année 2016 se démarque par la faible 
proportion de la classe < 100 mm sur tous les 
aménagements et la forte proportion de la classe 
150 – 200 mm (Figure 31). Les individus de cette 
classe sont supposés âgés de 2 ans et 
correspondraient ainsi au recrutement 
exceptionnel de 2014. De plus, les faibles débits 
observés à compter du mois d’août 2016 n’ont pas 
été favorables à la migration des individus de 
l’année, qui sont très dépendants des variations de 
débits et qui, habituellement, dominent les 
captures à compter de ce mois (Georgeon et al, 
2017). 

Figure 30 : Répartition des classes de tailles 
sur les aménagements de Beaucaire, Avignon 

et Caderousse de l’année 2015 

Figure 31 : Répartition des classes de tailles 
sur les aménagements de Beaucaire, Avignon 

et Caderousse de l’année 2016 
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b) Fonctionnement des dispositifs

L’influence des arrêts et des dysfonctionnements des dispositifs sur les captures 
annuelles dépend conjointement de leur cause, de la période à laquelle ils interviennent et 
dans une moindre mesure de leur durée (Georgeon et al, 2017).  

Il semble en effet que les arrêts et dysfonctionnement observés en début (avril/mai) 
ou en fin de suivi (octobre/novembre), lorsque peu de captures sont enregistrées chaque 
année, soient moins impactant sur le jeu de données que s’ils s’étaient produit durant la 
période migratoire.  

De plus, il s’avère que les mises hors d’eau des pompes étaient les moins impactantes 
sur les captures. En effet, ces arrêts sont observés lorsque le débit du Rhône est inférieur à 
650 m3/s, condition hydrologique qui ne serait pas favorable au mouvement des anguilles 
(Georgeon et al, 2017). La saison 2020 a cependant été marquée par deux épisodes de 
mortalité dont au moins un peut être lié à l’arrêt de la pompe hors d’eau et l’absence de 
réamorçage impliquant une absence de renouvellement de l’eau dans le bac. Pour éviter 
tout épisode de mortalité futur, il conviendrait de trouver des solutions permettant le 
fonctionnement de la pompe localisée en rive gauche de Beaucaire sur l’ensemble de la 
période de suivi.  

Au contraire, les problèmes d’écoulements sont généralement observés lorsque les 
débits sont élevés et les matières en suspensions plus importantes, conditions qui seraient 
potentiellement favorables aux pics de montaison.  

Les pannes électriques sont, quant à elles, totalement indépendantes des conditions 
environnementales et dépendent ainsi de la période à laquelle elles interviennent et de leur 
durée.  

Les arrêts volontaires ont été instaurés depuis 2012 pour éviter les épisodes de 
mortalité durant le week-end en cas de fortes captures et sont, par conséquent, réalisés en 
périodes de pics de montaison et généralement en simultané sur les 2 rives. Bien que ces 
arrêts volontaires soient habituellement de courte durée (2 ou 3 jours), il est toutefois 
impossible d’estimer leur impact sur le flux migratoire (inhibition de la migration ou report 
la semaine suivante ?). 

De manière générale, une attention accrue doit être portée à la fois du côté de MRM 
mais également de la CNR concernant tout dysfonctionnement pouvant engendrer une 
potentielle mortalité. Cette attention accrue doit passer par une maximisation des échanges 
entre les deux structures ainsi qu’une réactivité optimale. 

Beaucaire 

La principale cause de dysfonctionnement 
sur cet aménagement est la mise hors d’eau de 
la pompe installée en rive gauche, représentant 
ainsi 632 jours d’arrêts depuis 2008 (soit 59 % 
des arrêts en rive gauche) (Figure 32). 

Les problèmes de colmatage quant à eux 
ne représentent que 51 jours d’arrêts en rive 
gauche (5 %) et 17 jours d’arrêts en rive droite 
(2 %), les pannes électriques 126 jours en rive 
gauche (12%) et 30 jours en rive droite (3 %) et 
les arrêts volontaires 276 jours en rive gauche 
(25 %) et 167 jours en rive droite (15 %). 

Figure 32 : Proportion de chaque type d’arrêt par 
rive sur l’aménagement de Beaucaire depuis 2008 
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Avignon 
 

Les principales causes d’arrêt sur la 
chronique sont la modification du bac de capture 
du dispositif de rive droite en 2012 et la panne 
électrique suite à l’incendie de l’usine en 2017 
qui ont couvert entièrement le pic de montaison 
(Figure 33). 

Les problèmes d’écoulement 
(essentiellement observés sur la passe-piège 
installée en rive gauche) sont récurrents mais ne 
semblent avoir impacté les captures qu’au cours 
de la saison 2016. Enfin, les pannes sont une des 
principales causes de dysfonctionnement (292 
jours soit 55 % en rive gauche) mais ne se sont 
encore jamais produites lors d’un épisode de 
montaison. 

 
 
 

 
Caderousse 
 

Sur cet aménagement, les deux dispositifs n’ont fonctionné conjointement qu’en 2012, 
2016 et de 2018 à 2020 puisqu’un problème de pompe de la passe installée en rive gauche a 
perturbé le suivi entre début 2013 et le 25 avril 2016, soit durant 3 saisons complètes. Sur 
ces 5 années de fonctionnement commun, 2018 est marquée par des dysfonctionnements en 
rive droite avec des travaux sur site en période de montaison engendrant le déplacement de 
la pompe. 

L’année 2019 est quant à elle marquée par une faible efficacité du dispositif en rive 
droite (25 % en lien avec le changement de la pompe hydraulique). 

 
La répartition des captures entre les rives semble également déséquilibrée sur cet 

aménagement, puisque les captures enregistrées en rive gauche représentent 90 % en 2012 
et 99 % en 2016. 

Les faibles résultats enregistrés sur ce site pourraient s’expliquer par un problème 
d’efficacité intrinsèque et/ou d’attractivité du dispositif installé en rive droite, seul 
dispositif en fonctionnement entre 2013 et 2016. Dès lors, la fiabilisation du fonctionnement 
de la passe installée en rive gauche est nécessaire afin de produire une chronique 
suffisamment longue pour confirmer ce constat et améliorer la situation. 

Cette fiabilisation du dispositif doit s’accompagner d’une réactivité accrue de 
l’exploitant suite aux dysfonctionnements relevés par MRM. 
  

Figure 33 : Proportion de chaque type d’arrêt par 
rive sur l’aménagement d’Avignon depuis 2012 
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2 Conclusion et perspectives 
 
Les effectifs comptabilisés en 2020 font partie des plus faibles de la chronique de 

suivi (37 377 à Beaucaire, 4 507 à Avignon et 5 057 à Caderousse). La migration 2020 s’est 
déroulée majoritairement de mi-juin à début octobre sur l’aménagement de Beaucaire 
avec toutefois deux vagues distinctes de captures ayant étendu la période de migration (91 
jours). Les captures sur l’aménagement d’Avignon se concentrent du début du mois de juin 
à début août (59 jours), relativement tôt en comparaison des premières captures de 
Beaucaire. Les captures sur l’aménagement de Caderousse sont quant à elles observées de 
fin juin à début juillet, indiquant une courte période de migration sur cet aménagement 
(11 jours).  

 
En 2020, bien que les individus de moins de 150 mm sont majoritaires à Beaucaire, un 

déficit en anguilles de l’année est observé (26% d’individus de tailles < 100 mm contre 39% 
en moyenne). 

De plus, une sur-représentativité des individus de plus de 150 mm sur les 
aménagements amont atteste des captures d’anguilles déjà présentes au droit des ouvrages 
en 2020. Plusieurs hypothèses ont été avancées dans ce sens et nécessitent des investigations 
supplémentaires : passage préférentiel par les écluses, débits soutenus impliquant 
potentiellement une diminution d’attrait pour le canal de fuite de l’usine-écluse d’Avignon, 
colonisation des affluents, inadéquation des périodes d’éclusées nocturnes, baisse du 
recrutement observé à l’échelle européenne depuis 2015. 

 
L’évolution mensuelle des classes de tailles est atypique en 2020 avec une sous-

représentativité d’individus issus du recrutement de l’année sur Beaucaire. Il semblerait que 
le mauvais recrutement observé ces 5 dernières années et particulièrement marqué en 
2018-2019 couplé à une hydrologie peu soutenue en 2020 se traduiraient d’une part par 
une baisse des individus de tailles < à 100 mm et de l’autre par une diminution et un 
déplacement limité de l’ensemble des individus engendrant globalement de faibles 
captures. Les problèmes de fonctionnement des dispositifs de captures pourraient 
également avoir joué un rôle dans les faibles captures de 2020. 

 
Enfin, l’état sanitaire de la majorité des anguilles piégées cette saison peut être 

considéré comme précaire sur l’ensemble des aménagements d’après les indices 
pathologiques. Les analyses parasitologiques effectuées en 2017 et 2018 révèlent cependant 
qu’en moyenne 77 % des anguilles prélevées sont parasitées par le nématode 
Anguillicoloides crassus. De plus, les analyses révèlent une absence de corrélation entre la 
présence du parasite Anguillicoloides crassus avec l’observation de grosseurs abdominales. 
Cet indicateur ne se révèle donc pas fiable afin de déterminer l’état sanitaire des anguilles 
transitant dans les passes-pièges. 

 
De manière générale, les tendances des dernières années, en termes de captures 

annuelles, sont à la baisse à Beaucaire et à Avignon et sont malheureusement difficiles à 
interpréter à Caderousse. En effet, compte tenu des problèmes de fonctionnement survenus 
(durant 3 ans) sur la passe installée en rive gauche où l’on observe plus de 90 % des captures 
lorsqu’elle fonctionne, il est impossible d’identifier une tendance fiable. 

Les captures annuelles sont dépendantes du recrutement en civelles, des conditions 
hydroclimatiques et parfois des arrêts et dysfonctionnements des dispositifs.  

 
Dès lors, la mise hors d’eau des pompes est la principale cause d’arrêt à Beaucaire. 

Bien que ces arrêts ne soient généralement pas préjudiciables pour les anguilles puisqu’ils 
témoignent de faibles débits du Rhône, la saison 2020 a montré que des mouvements 
d’anguilles peuvent être observés et que des solutions doivent être apportées pour que la 
pompe installée en rive gauche soit fonctionnelle tout au long du suivi. 
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Les problèmes d’écoulement causés par un colmatage des pompes (période de crue) 
ont quant à eux une incidence généralement plus importante sur les captures annuelles. 
Enfin, les arrêts week-ends, mis en place pour éviter les mortalités, sont la principale cause 
d’arrêts en période de pic et bien qu’ils soient de courte durée, il est impossible de connaître 
leur influence sur le jeu de données. 

 
Le réseau de passes-pièges du bassin du Rhône apporte aujourd’hui de nombreuses 

informations précieuses à la compréhension de la dynamique de l’espèce, toutefois un 
certain nombre d’interrogations persistent sur : 

 
- L’impact des arrêts des pompes sur le flux et les résultats annuels. Dans ce sens, afin 

d’optimiser le fonctionnement et les conditions de stabulation des anguilles dans le bac de 
capture (donc limiter les arrêts week-end), la CNR a effectué des modifications et un 
agrandissement des bacs des passes-pièges sur l’aménagement de Beaucaire. Les premiers 
retours d’expérience ont montré l’efficacité de ces mesures sur la survie des anguilles en 
période de fortes remontées.  

 
- La représentativité du flux transitant par les passes-pièges vis à vis du flux réel du 

Rhône. En effet, le suivi des passes-pièges ne traduit que partiellement le flux migratoire 
dans la mesure où le flux transitant par les écluses n’est pas connu, ni l’efficacité des 
éclusages spécifiques sur les anguilles. La CNR a engagé en 2014, en collaboration avec 
l’ENSAT de Toulouse, une étude de faisabilité technique et financière d’échantillonnage des 
écluses. Les premiers résultats, non concluants, ne permettent pas à l’heure actuelle 
d’apporter des éléments de réponse à cette problématique. 

 
- Les potentialités de colonisation des affluents. Le suivi des passes-pièges traduit 

partiellement le flux migratoire du Rhône mais les données de colonisation concernant les 
affluents situés entre les aménagements de Beaucaire et de Caderousse sont insuffisantes. 
La mise en place d’échantillonnages ciblant les anguilles migrantes (<300 mm) serait 
complémentaire du suivi des passes-pièges. Des pêches pourraient notamment cibler les 
affluents positionnés entre les aménagements de Beaucaire et de Caderousse (Gardon, 
Durance, Ouvèze, Bras des Armeniers, Aigues et Cèze). Les données de pêches RCS/RSA 
pourraient contribuer à cela. La colonisation des fleuves côtiers méditerranéens par 
l’Anguille a été étudiée de 2012 à 2014 et le protocole utilisé semble bien adapté puisqu’il 
a été déployé en Durance en 2015 et 2016 (Campton P. et al, 2015 ; Georgeon et al., 2016).  
L’objectif final serait de construire des indicateurs de la colonisation active du bassin 
rhodanien et ainsi mieux comprendre la répartition de l’espèce. 

 
- La dynamique migratoire selon l’âge des individus. Une étude spécifique par lecture 

d’âge (validation d’âge et échantillonnages complémentaires à ceux réalisés en 2017 et 
2018) permettrait de quantifier de manière plus précise l’apport de chaque cohorte à la 
population d’anguilles du Rhône. 

 
Ces analyses et investigations complèteront avantageusement la poursuite du suivi 

annuel pour la mise en place d’indicateurs robustes sur le recrutement et la colonisation du 
Rhône par l’Anguille et une meilleure compréhension de la dynamique de population. 
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Annexes 

Annexe 1: Contexte et méthodologie associés à l’étude 

Contexte de l’étude 
Contexte biologique 

L’Anguille européenne est le seul grand migrateur thalassotoque européen et présente 
une large distribution géographique, de l’Europe septentrionale (Islande, Îles Féroé) en 
passant par l’Europe occidentale et méridionale (Açores, Canaries, Maroc) et l’ensemble du 
bassin méditerranéen (Annexe B). C’est une espèce opportuniste et ubiquiste capable de 
s’adapter à tous les types d’habitats accessibles (Chancerel, 1994 ; Elie & Rigaud, 1984 ; 
Ximenes et al.,1986, Tzeng et al., 1995, Feunteun et al., 1998). 

Cycle biologique 

L’Anguille a un cycle de vie unique et encore mystérieux sur de nombreux points 
comme en atteste la figure ci-dessous. 

L’endroit exact de la reproduction n’est pas connu, mais se localiserait dans la mer 
des Sargasses. Il est communément admis que cette aire de ponte est unique et que 
l’ensemble des anguilles européennes appartient au même stock, formant ainsi une 
population panmictique (Wirth & Bernatchez, 2001 ; Als et al., 2011), autrement dit une 
population où tous les géniteurs sont susceptibles de se croiser et de se reproduire au hasard. 
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 Après éclosion, les larves « leptocéphales » 
réalisent une migration vers les côtes européennes 
(voyage de 6 000 km environ), puis se transforment 
en civelles transparentes à l’abord du plateau 
continental. 

La modification du fonctionnement 
hormonal au cours de la métamorphose se traduit 
par une perte hydrique, qui pousse les individus à 
rechercher des eaux moins salées (Elie et al, 
1994 ; de Cassamajor, 1997). Après une courte 
phase de stabulation dans la zone littorale, les 
civelles entament alors une migration portée puis 
nagée dans les estuaires entre janvier et juin sur 
la façade méditerranéenne (Finiger, 1976). 

Les civelles se pigmentent 
progressivement jusqu’à atteindre le stade 
Anguillette (Elie et al., 1982, in Edeline, 
2005) durant lequel elles poursuivent leur 
migration vers l’amont en colonisant les 
hydrosystèmes continentaux accessibles. 
S’ensuit le stade Anguille jaune, phase de 
croissance essentiellement sédentaire 
jusqu’à la maturation sexuelle. Cette phase 
varie de 4 à 20 ans pour les femelles et de 2 
à 15 ans pour les mâles. 

 Au terme de sa période continentale, 
l’Anguille subit une dernière métamorphose 
pour atteindre le stade Anguille argentée. 
La dévalaison des anguilles débute 
généralement à l’automne et se poursuit 
jusqu’au début du printemps (Durif et al., 
2009). 
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Comportement migratoire et dispersion continentale 

Les arrivées de civelles en estuaire se font toute l’année avec une intensité qui varie 
selon une ou plusieurs courbes en cloche dont le pic de migration apparaît plus ou moins tôt 
en fonction de la latitude de l’estuaire (arrivées plus tardives au nord et au sud de l’aire de 
répartition qu’au centre – en Camargue ce pic est observé entre les mois de janvier et mars), 
et la variabilité des facteurs océaniques (qui agissent sur les vagues successives de 
leptocéphales issues d’une période de ponte étalée sur plusieurs mois) (in Adam et al, 2008). 

Les recrutements fluviaux sont ensuite modulés par l’action de différents facteurs 
hydroclimatiques continentaux. L’intensité du courant se traduit par des conditions plus ou 
moins favorables à la migration des civelles. Creutzberg (1961) a montré que les civelles 
manifestent une rhéotaxie positive pour des courants de 0,2 m/s, mais que pour des courants 
supérieurs à 0,36 m/s elles nagent près du fond ou bien s’enfouissent. Les débits importants 
peuvent alors provoquer un blocage hydrodynamique similaire à l’effet de blocage des 
obstacles physiques, comme les barrages (Lafaille et al, 2007). La température de l’eau peut 
affecter fortement la migration puisque, comme pour toute espèce poïkilotherme, elle agit 
sur le métabolisme et notamment sur la vitesse de conduction de l’influx nerveux et sur la 
rapidité de la contraction musculaire, donc sur la nage. 

Suite à la transformation en anguillettes, la dispersion non densité-dépendante 
diminue au profit d’une dispersion densité-dépendante avec sélection de l’habitat. 
Toutefois, le comportement migratoire peut varier selon l’individu et 4 catégories peuvent 
ainsi se distinguer (Feunteun et al., 2003) : 

- Les fondateurs se sédentarisent dès qu’ils trouvent un habitat leur étant favorable ;

- Les pionniers effectuent la migration la plus importante vers les zones de croissance
amont ;

- Les résidents s’installent sur une aire de répartition donnée pendant plusieurs années ;

- Les nomades circulent d’un habitat à l’autre pour croître et s’installer de manière
transitoire.

La progression des individus se fait essentiellement de nuit, même si les plus jeunes 
anguilles peuvent migrer toute la journée (comportement lucifuge moins développé) et la 
progression en nage active se situe entre 10 et 45 km par an. Cependant, cette vitesse de 
progression est très variable en fonction des caractéristiques du système fluvial emprunté 
(cloisonnement et pente retardant la progression) et des individus. Ainsi, Feunteun et al. 
(2003), mettent en évidence l’existence d’individus rapides pouvant parcourir 200 km par 
an.  

La taille des anguilles est un bon indicateur de leur comportement migratoire. Les 
suivis de migration des anguilles révèlent que les individus migrants sont essentiellement 
des individus dont la taille excède rarement 30 cm (White et Knights., 1997). Ainsi, plus les 
individus présentent une taille importante, plus leur caractère migratoire diminue. 
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Caractéristiques du Rhône aval 

Hydrologie 

Long de 812 km (dont 522 km en France) le Rhône nait dans les Alpes suisses et son 
bassin versant couvre 97 800 km2. Son régime hydrologique est complexe et se caractérise 
par la diversité de ses apports (Annexe B). 

 
Le premier est de type alpin, issu 

de la fonte des neiges et des glaciers au 
printemps (entre mai et juillet avec une 
forte contribution des affluents de rive 
gauche : Isère, Drôme, Durance). 

Le second, de type océanique 
d’hiver se caractérise par des crues 
lentes de la Saône notamment.  

Le dernier, de type méditerranéen 
et cévenol, est à l’origine de violentes 
crues printanières et automnales (rôle 
important des affluents de rive droite : 
Gardon, Cèze, Ardèche).  

 
Ainsi, le Rhône se caractérise par 

des maxima printaniers (liés à la fonte 
des neiges) et automnaux (conséquence 
des pluies méditerranéennes). Par 
ailleurs, le débit moyen du Rhône (1 700 
m3/s e) est le plus élevé des principaux 
fleuves français. 

 

Aménagements et configuration des sites de suivi 

L’aménagement hydroélectrique type du 
Rhône comprend : 

 
-  Un barrage de dérivation construit sur le 

cours naturel du fleuve, il crée ainsi une retenue 
contenue par des endiguements latéraux. 

-  Un canal de dérivation sur lequel sont 
installées la centrale hydroélectrique et l’écluse. 

- Des contre canaux qui longent les 
endiguements pour drainer les terres agricoles, 
assurer l’équilibre piézométrique des nappes et 
collecter les eaux percolant à travers les digues. 

 
 
 
 
En situation hydrologique normale, le canal d’amenée capte l’essentiel du débit qui 

est turbiné par la centrale hydroélectrique au fil de l’eau et est restitué au Rhône en aval 
par le canal de fuite. Le barrage laisse passer, quant à lui, un débit minimal garanti pour 
alimenter le Rhône court-circuité (ou vieux Rhône). Au-delà du débit d’équipement de la 
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centrale hydroélectrique, le barrage s’ouvre progressivement pour faire transiter le surplus 
de débit. 

 
• Aménagement de Beaucaire-Vallabrègues 

 
Le premier obstacle rencontré par 

les anguilles en phase de migration 
anadrome sur l’axe Rhône est 
l’aménagement hydroélectrique de 
Beaucaire-Vallabrègues situé à 68 km de 
l’embouchure. 

 
Cette usine-écluse est équipée de 6 

groupes de production électrique pouvant 
turbiner jusqu’à un débit maximum de 2 
200 m3/s. Par ailleurs, un débit garanti de 
90 m3/s est maintenu en permanence dans 
le Rhône court-circuité auquel s’ajoute le 
débit du gardon (module de 32 m3/s), qui 
conflue en rive droite du Rhône à l’aval du 
barrage de retenue. Ainsi, selon 
l’hydrologie, le Rhône court circuité peut 
être plus attractif que le canal de fuite 
offrant alors aux anguilles la possibilité de 
coloniser le Gardon. 

 
 

• Aménagement d’Avignon 
 

Au niveau de la ville d’Avignon, le Rhône 
se sépare en deux bras, le bras de Sauveterre 
en rive gauche (long de 12 km) et le bras de 
Villeneuve en rive droite (long de 9 km) chacun 
aménagé d’usine hydroélectrique. L’usine-
écluse d’Avignon, installée sur le bras de 
Villeneuve, se trouve à une distance de 94 km 
de l’embouchure et est équipée de 4 groupes 
de production pouvant turbiner jusqu’à 1 600 
m3/s. 

 
L’usine de Sauveterre est équipée de 2 

groupes pouvant turbiner chacun 400 m3/s, soit 
un maximum de 800 m3/s. Pour des raisons de 
navigation au droit de la ville d’Avignon, un 
débit minimum de 400 m3/s doit être maintenu 
en permanence dans ce bras.  

 
 
 
 

En général, pour un débit inférieur au débit d’équipement de l’usine-écluse d’Avignon, 
la répartition des débits se fait de façon à ce que le débit transitant dans le bras d’Avignon 
soit de 400 m3/s, que 20 m3/s soient déversés au niveau du barrage de Villeneuve afin de 
garantir un débit minimal et le débit restant est turbiné par l’usine d’Avignon. 
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Lorsque le débit du Rhône est supérieur à la capacité de turbinage de l’usine 

d’Avignon, le second groupe de Sauveterre est démarré. Le potentiel surplus de débit est 
déversé au barrage de Villeneuve quand le débit du Rhône dépasse 2 400 m3/s. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, selon l’hydrologie du Rhône, le bras d’Avignon est plus attractif que celui de 

Villeneuve qui, selon le débit, peut être deux fois inférieur à celui observé à Beaucaire (cas 
d’un Q20 qui serait de 915 m3/s à Beaucaire et de 495 m3/s à Avignon). 

 
 

• Aménagement de Caderousse 
 

L’aménagement de Caderousse se situe à 117 
km de l’embouchure et présente une configuration 
semblable à celle de Beaucaire. L’usine-écluse est 
équipée de 6 groupes de production électrique 
dont le débit maximum turbinable est de 2 280 
m3/s. Les débits supérieurs à la capacité de 
production de l’usine sont déversés dans le vieux 
Rhône via le barrage de dérivation et un débit 
minimal de 80m3/s est assuré le reste du temps ; à 
ce débit minimum s’ajoute celui de la Cèze 
(module de 22 m3/s). Selon l’hydrologie de cet 
affluent, le vieux Rhône peut être plus attractif 
que le canal de fuite. 

 
 
 
 

 

Possibilité de franchissement des ouvrages 

À l’heure actuelle, les usines-écluses de Beaucaire, Avignon et Caderousse sont 
franchissables pour les anguilles en migration sur l’axe Rhône. Des projets d’équipement de 
passes à bassins au niveau des barrages de dérivation sont en cours de réflexion ou de 
réalisation (Passe à poissons de l’usine de Sauveterre et du Pouzin mise en eau en 2017). 
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• Réseau de passes-pièges à anguilles du Rhône aval

En septembre 2005 et en juillet 2006, la CNR a fait
construire deux passes-pièges à anguilles (Annexe B) 
respectivement en rive gauche et en rive droite de l’usine-
écluse de Beaucaire Vallabrègues. Puis, au cours du mois 
de septembre 2010, la CNR a également équipé les usines 
écluses des deux aménagements situés à l’amont immédiat 
de ce dernier (un dispositif en rive droite et un dispositif en 
rive gauche de chaque usine). Ainsi, les usines-écluses 
d’Avignon et de Caderousse font depuis le printemps 2012 
l’objet d’un suivi similaire à celui réalisé à Beaucaire. Les 
dispositifs installés sur ces deux aménagements sont 
équipés d’un système de vidéosurveillance consultable à 
distance permettant de vérifier à distance l’alimentation 
en eau de la passe ainsi que la présence d’anguilles dans le 
bac de captures et donc d’en optimiser le fonctionnement 
et le suivi. Le suivi de ces 6 dispositifs est effectué par 
l’Association MRM depuis leur installation. 

• Éclusées spécifiques à poissons

Pour l’Anguille, l’efficacité des éclusées à bateaux ou à poissons n’est pas connue.
Toutefois, jusqu’en 2011, le caractère nocturne de la migration de l’Anguille limitait 
certainement leur franchissement car les éclusages à poissons n’avaient lieu qu’en journée 
(15 mars au 30 juin). Depuis 2011, afin de prendre en compte cette problématique et celle 
de la Lamproie, des éclusages nocturnes spécifiques pour les poissons ont été mis en place 
en complément des opérations diurnes. Ils sont également réalisés de mars à juin à raison 
d’une à deux éclusées spécifiques par nuit en moyenne. 

Méthodologie 
Acquisition des données de terrain 

Période de fonctionnement et fréquence du suivi 

Au regard du retour d’expérience des premières années de suivi et de l’absence de 
captures durant la période hivernale, le suivi des passes-pièges est effectué entre le début 
du mois d’avril et la fin du mois de novembre. 

Les interventions sur les passes-pièges à anguilles sont calées en fonction de l’activité 
migratoire des anguilles, de l’hydrologie du Rhône et de l’intuition des opérateurs 
(présomption de l’arrivée d’un pic de captures). Les résultats obtenus lors des précédentes 
campagnes ont ainsi permis de définir l’organisation du suivi des passes-pièges.  

Ainsi, sur le site de Beaucaire-Vallabrègues, les passes-pièges sont visitées à minima 
trois fois par semaine et quotidiennement en période de pic de montaison. 

Sur les sites d’Avignon et de Caderousse, la fréquence des relèves est ajustée en 
fonction notamment des quantités observées à Beaucaire, des quantités observées grâce au 
système de vidéosurveillance et des conditions hydrologiques. Toutefois, ces dispositifs sont 
visités à minima une fois par semaine. 



Suivi des passes-pièges à anguilles sur le Rhône aval - 2020 - 

Protocole de suivi 

Les anguilles récoltées lors de la relève d’un dispositif sont pesées globalement puis 
dénombrées si le nombre total d’individus capturés est inférieur à 100. Dans le cas où le 
nombre d’anguilles est plus important, trois lots de cinquante à cent anguilles sont 
aléatoirement sélectionnés, dénombrés et pesés à minima 2 fois par semaine. En supposant 
qu’il n’y ait pas de biais d’échantillonnage (sélectivité des épuisettes ou de l’intervenant), 
cette méthode permet d’obtenir un échantillon représentatif de l’ensemble des anguilles 
capturées. Ainsi, le nombre total d’anguilles capturées est estimé par une règle de trois en 
ramenant le poids moyen des échantillons au poids total des captures. 

Un lot parmi les trois échantillonnés est utilisé pour la biométrie et l’appréciation de 
l’état sanitaire. Les individus sont anesthésiés dans une solution d’eugénol (1 ml pour 5 l 
d’eau) puis mesurés. Après une phase préalable de réveil, les anguilles sont relâchées en 
amont de l’aménagement à une distance suffisamment importante pour éviter tout 
phénomène de dévalaison. 

Lors de chaque relève, le compteur horaire de l’armoire électrique est relevé afin de 
connaître le temps exact de fonctionnement des pompes entre chaque visite.  

Dans le cadre d’analyses otolithométriques et épidémiologiques, 300 individus ont 
également été prélevés entre 2017 et 2018 (100 sur chaque aménagement) pour des tailles 
réparties équitablement entre 100 et 200 mm (10 sur chaque aménagement pour chaque 
classe de 10 mm). 

Analyse des données 

Données populationnelles 

L’analyse des captures journalières, obtenues en ramenant le nombre d’individus 
piégés par le nombre de jours écoulés entre deux relèves, permet de caractériser le flux 
migratoire de montaison et son évolution à l’échelle d’un ouvrage (éventuelles différences 
entre les rives) et à l’échelle du Rhône aval. Des analyses interannuelles sont également 
réalisées afin de dégager les grandes tendances de la migration sur le Rhône aval.  

En parallèle, les données biométriques permettent d’apprécier les caractéristiques 
de la population migrante (structure en taille, tailles moyennes, etc.) et leur éventuelle 
évolution au cours de la (des) saison(s) et entre les aménagements. Ainsi, la répartition des 
classes de tailles est définie chaque semaine à partir des anguilles échantillonnées 
pondérées par le nombre total de captures de la semaine concernée. Les répartitions 
mensuelles et annuelles sont définies en additionnant les valeurs hebdomadaires.  

 
La même méthode a été utilisée pour élaborer les structures en taille annuelles. Les 

individus capturés ont été répartis en classes de tailles de 10 mm d’intervalle.  
 
Enfin, l’état sanitaire des anguilles piégées est observé au cours des opérations de 

biométrie et permet ainsi d’identifier les anomalies au cours de la saison afin d’adapter au 
mieux le protocole pour assurer de bonnes conditions de stabulation aux poissons capturés. 
Ces mesures ont été mises en place en 2015 pour la première année et sont basées sur la 
description des anomalies par les intervenants à partir de codes pathologie (outil 
d’observation développé par l’ONEMA et adapté par Elie et Girard (2014), qui repose sur des 
descripteurs de types pathologiques (lésions) et biologiques (macro parasites externes) 
visibles à l’œil nu et basé sur un code à 3 lettres et un chiffre) (Annexe C). 

L’appréciation de la qualité sanitaire des individus capturés dans chaque dispositif puis 
globalement par aménagement se base sur l’Indice pathologie (IP) qui s’exprime de la 
manière suivante Ip = P x Q   où P représente la prévalence de poissons atteints et Q 
la sévérité lésionnelle de chaque lésion observée. 
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L’Indice pathologie global (IPG) observé pour l’ensemble de la population étudiée est 
alors obtenu en additionnant les IP relatif à chaque lésion observée et s’exprime donc de la 
manière suivante IPG = Σ Ip ; la note maximale pouvant être obtenue étant de 4 (100 % des 
poissons atteints de sévérité 4).  Ainsi, l’état de santé des poissons est interprété selon les 
classes suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
La prévalence (P) s’exprime par le ratio entre le nombre de poissons atteints et le 

nombre de poissons examinés. Ainsi, pour des valeurs supérieures à 5 %, la qualité du 
peuplement peut être considérée comme précaire et correspond à des milieux plus ou moins 
fortement dégradés (Girard, 1998). 

La sévérité des anomalies donnée par les codes de quantification (1, 2, 3 ou 4) permet 
de compléter le jugement en modulant le résultat. En effet, des anomalies d’intensité 1 ou 
2 atténuent l’appréciation de la qualité contrairement aux cas de présence d’anomalies 
d’intensité 3 ou 4 pour lesquels la population peut être considérée dans un état précaire 
avéré. 

Données environnementales 

Les conditions environnementales pouvant fortement influencer le comportement 
migratoire des anguilles, l’évolution de certaines variables environnementales ont été 
comparées aux captures journalières. 

 
La température de l’eau étant supposée être le paramètre déclencheur pour la 

migration des anguillettes (White & Knights, 1997 in Crivelli, 1998), l’analyse de l’évolution 
de ce paramètre, dont les données sont fournies par la CNR, permet ainsi d’identifier la 
plage la plus propice au mouvement des anguilles et d’en déduire la fenêtre de migration. 

Le débit étant un des facteurs susceptibles d’influencer la migration, son évolution au 
cours de la saison a été confronté aux captures journalières. La répartition des débits entre 
les différents bras (notamment pour l’aménagement d’Avignon) ainsi que les apports issus 
des affluents ont été étudiés. L’ensemble des données (débits turbinés, surversés et 
affluents) ont été communiqués par la CNR. 

 
Enfin, les écluses étant une autre voie de passage pour les anguilles, le nombre 

d’éclusées mensuelles a également été étudié (données CNR). 

Prévalence du parasite Anguillicola crassus 
300 anguillettes comprises entre 100 et 200 mm ont été collectées sur les 

aménagements de Beaucaire, Avignon et Caderousse en 2017 et 2018 et analysées afin de 
déterminer le niveau d’infestation des individus par le parasite invasif de la vessie gazeuse 
Anguillicola crassus. L’âge des individus a également été déterminé pour permettre 
d’évaluer l’importance de ce facteur sur les prévalences du parasite. 
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Annexe 2 : Origine et importance des apports hydrologiques des affluents du Rhône 
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Annexe 3 : Principe de fonctionnement d'une passe-piège à anguilles 

 
 
Les individus sont attirés à proximité du 

système de capture par un débit d’attrait constant 
fourni par une pompe immergée. Le flux d'eau est 
réparti au niveau du système de capture par deux 
canalisations équipées de vannes. La première 
canalisation alimente un bac entonnoir qui 
renouvelle à la fois l’eau du bac de capture et crée 
une lame d’eau sur la rampe de reptation. La 
seconde canalisation se déverse dans une goulotte 
qui aboutit à l’aval de la rampe de reptation, dans 
le but de créer le débit d’attrait. 

Les rampes de reptation sont constituées de 
plaques PVC lisses de 40 cm de large sur lesquelles 
sont implantées des brosses de filaments 
synthétiques rigides. Le substrat utilisé pour la 
réalisation des rampes est dit mixte puisque 
favorisant la reptation des individus de petite 
taille en son centre (espacement entre les brosses 
1,5 cm) et des individus de grande taille sur les 
bords (espacement de 2,5 cm). Les rampes de 
reptation sont fixées sur des goulottes en 
polyester qui canalisent le flux d’eau humidifiant 
la rampe et orientent les anguilles vers le bac de 
capture. 

 
Après avoir gravi la rampe, les anguilles 

tombent dans un bac de capture, d’une capacité 
de 200 litres. Le flux créant la lame d’eau sur la 
rampe se déverse en partie dans ce bac et permet le renouvellement de l’eau, et ainsi sa 
réoxygénation.  

Suite à des travaux réalisés sur le barrage d’Arzal dans l’estuaire de la Vilaine 
(Morbihan), il est apparu que l’eau en contact avec des anguilles "attirait" d’autres individus. 
Ainsi, le trop plein du vivier de capture se déverse sur la rampe de reptation de la passe-
piège (Briand et al., 2002). 

Au fond du bac de capture, un système de vidange obturé par une grille permet 
d’évacuer l’eau tout en conservant les anguilles. Ce système est une sécurité qui évite les 
débordements. Une fois le bac vidangé, les anguilles sont capturées manuellement par 
l’intervenant. 
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Annexe 4 : Grilles de codification et de quantification des anomalies et parasites 

visibles à l'œil nu 

Les 2 premières lettres correspondant à un type de lésion (ou parasite), la troisième à 
la localisation de l’altération et le chiffre quant à lui renseigne sur la sévérité de l’altération 
et/ou l’abondance parasitaire. La sévérité est déclinée en 5 classes (0 absence – 4 très forte 
altération). 
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Annexe 5 : Tailles moyennes en mm et leur écart-type, tailles minimum et maximum 
pour chaque âge estimé (années 2017 et 2018 confondues). N = nombre d’anguilles 

analysées 
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Annexe 6 : Évolution du débit du Rhône et des fenêtres où la température est 
supérieure à 15°C à Beaucaire confrontées aux captures journalières depuis 2008 
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